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MODE D'EMPLOI
Bien fermer les locaux. Évacuer les animaux domestiques, les oiseaux, les aquariums, les plantes vertes et
le personnel.  Les locaux doivent être vides de denrées alimentaires.
Déposer l'aérosol au centre d'une surface préalablement protégée d'un journal ou autre d'au moins 1m². 
Enclencher le diffuseur. Laisser agir 2 ou 3 heures. Bien ventiler après usage.

CONDITIONNEMENT
Boîtier aérosol fer blanc diamètre 65 mm / Hauteur 195 mm.
Volume nominal : 650 ml / Volume net : 500 ml.
Carton de 12 aérosols.
Palettisation: 1080 unités – 90 cartons.

PRECAUTIONS D'EMPLOI
Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l'étiquette et les informations concernant 
le produit.

LEGISLATION
Dangereux. Respectez les précautions d'emploi.
Consultez la fiche de données de sécurité (FDS), disponible sur simple demande. 
Contient des gaz à effets de serre fluorés, HFC134A.

Réf: A16083 INSECTICIDE ONE 
SHOOT 500ML
Gaz propulseur ininflammable.

Pour le traitement choc des locaux industriels et commerciaux (cuisines 
collectives, restaurants...) des caves, des combles et des habitations.

Insecticide curatif recommandé contre: mouches, guêpes, mites, 
moustiques, acariens, cafards, puces, poux, tiques, araignées, blattes…
Excellent effet de choc.

Volume de traitement : 800m³ maximum pour les insectes volants et 350m³ 
maximum pour les insectes rampants. 


